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CALLANT MOBILITY CONDITIONS SALON 2023! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le salon de l’automobile chez vous grâce à Callant Insurance. Afin de renforcer nos ambitions pour un 

environnement plus sain, nous vous proposons 2 promotions exceptionnelles en mettant l’accent sur la mobilité 

durable et les véhicules d’occasion. 

Mobilité durable1 

Afin de soutenir la mobilité durable, vous avez le choix entre ces 2 promotions salon intéressantes pour votre 

voiture, votre camping-car ou votre camionnette écologique : 

-10% 
RC + Omnium2 

 
Lorsque votre véhicule 

plug-in (PHEV) / full hybrid (FHEV) est3 

 

-20% 
RC + Omnium2 

 
Lorsque votre véhicule est 

100% électrique 

  

 

                                                                 
1 Les actions Mobilité durable et Voitures d’occasion ne sont PAS cumulatives. 
2 Offre soumise à conditions, valable pour les offres signées reçues entre le 02/01/2023 et le 30/06/2023, pour toute nouvelle 
affaire ou changement de véhicule dans un contrat déjà existant lors de la souscription de la RC avec l’Omnium. La réduction 
est valable jusqu’à la prochaine modification importante du contrat (changement de véhicule, de preneur d’assurance ou de 
conducteur principal) et prend fin automatiquement à la suppression de la ou des garanties concernées par cette formule, 
sauf en cas de modification de la formule Omnium et Mini-Omnium. 
Le véhicule peut être neuf ou d’occasion, à usage privé (et chemin de travail) ou professionnel et le conducteur principal, qui 
doit être désigné dans le contrat, doit être âgé d’au moins 25 ans.  
3 Les véhicules hybrides (à l’exception des motos) doivent répondre à la norme WLTP (émissions de CO2 : max. 95 g CO2/km). 
Les véhicules hybrides légers (MHEV) – qui ne peuvent pas être alimentés de manière autonome par un moteur électrique – 
ne peuvent pas bénéficier de ce type de réduction. 

Action valable du 02/01/2023 jusqu’au 30/06/2023. 
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CALLANT MOBILITY CONDITIONS SALON 2023! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le salon de l’automobile chez vous grâce à Callant Insurance. Afin de renforcer nos ambitions pour un 

environnement plus sain, nous vous proposons 2 promotions exceptionnelles en mettant l’accent sur 

la mobilité durable et les véhicules d’occasion. 

Véhicules d’occasion4 

Afin de protéger votre véhicule d’occasion, nous vous proposons cette promotion salon intéressante : 

-20% 
RC + (mini-) Omnium5 

 
Uniquement pour les véhicules d’occasion de type voiture et/ou camionnette6 

 

                                                                 
4 Les actions Mobilité durable et Voitures d’occasion ne sont PAS cumulatives. 
5 Offre soumise à conditions, valable pour les offres signées reçues entre le 02/01/2023 et le 30/06/2023, pour toute nouvelle 
affaire ou changement de véhicule dans un contrat déjà existant lors de la souscription de la RC avec le (Mini)-Omnium. La 
réduction est valable jusqu’à la prochaine modification importante du contrat (changement de véhicule, de preneur 
d’assurance ou de conducteur principal) et prend fin automatiquement à la suppression de la ou des garanties concernées par 
cette formule, sauf en cas de modification de la formule Omnium et Mini-Omnium. 
Le véhicule peut être d’occasion, à usage privé (et chemin de travail) ou professionnel et le conducteur principal, qui doit être 
désigné dans le contrat, doit être âgé d’au moins 25 ans. 
6 Les véhicules hybrides (à l’exception des motos) doivent répondre à la norme WLTP (émissions de CO2 : max. 95 g CO2/km). 
Les véhicules hybrides légers (MHEV) – qui ne peuvent pas être alimentés de manière autonome par un moteur électrique – 
ne peuvent pas bénéficier de ce type de réduction. 

Action valable du 02/01/2023 jusqu’au 30/06/2023. 


